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Patrick BERGER élu Président de l’OPQIBI 
 

 
 

 

Patrick BERGER, 55 ans, Ingénieur territorial, actuellement Directeur du Pôle Biodiversité Paysages 
Agroécologie et Alimentation à Montpellier Méditerranée Métropole, a été élu le 6 juin 2024 nouveau 
Président de l’OPQIBI. Il succède ainsi à François GUILLOT. Mandaté par l’AITF1, Patrick BERGER était 
jusqu’à présent membre du conseil d’administration de l’organisme. 
 
Ingénieur de l’Institut National de l’Horticulture, Agro Campus Ouest d’Angers (1992), Patrick BERGER 
a fait toute sa carrière dans la fonction publique territoriale où il a acquis une expertise solide et 
reconnue en maîtrise d’ouvrage, gestion de projets, management et transition écologique : 

‐ 1992 à 2000 : Responsable Gestion des Paysages - Direction des Espaces verts à la Ville de Lyon 

‐ 2000 à 2012 : Directeur Environnement à la Ville de Perpignan 

‐ 2012 à 2021 : Directeur Paysage et Biodiversité à la Ville de Montpellier (34) 

‐ Depuis 2021 : Directeur Biodiversité Paysages Agroécologie et Alimentation à Montpellier 
Méditerranée Métropole, où il gère un pôle mutualisé comprenant plusieurs directions clés et 
supervise un budget annuel combiné de 30 millions d'euros. 

 
Parallèlement à son activité professionnelle, il a exercé différentes fonctions syndicales au sein de 
l’AITF, dont il a été Président National de 2014 à 2018.  
 

 
1 Association des Ingénieurs Territoriaux de France  



 

 

S’inscrivant dans la continuité de son prédécesseur, Patrick BERGER aura comme principales priorités : 

- L’accroissement de l’utilisation des certificats de qualification OPQIBI par les maîtres d’ouvrage 
et donneurs d’ordre dans leurs recherches et sélections de prestataires d’ingénierie 
compétents ; 

- La valorisation des certificats de qualification OPQIBI et des qualifiés auprès des élus de 
collectivités et de leurs associations ; 

- Le renforcement de la place des certificats de qualification dans la règlementation et les 
marchés publics ; 

- L’augmentation du nombre de structures qualifiées ; 

- La poursuite de la digitalisation du processus de qualification et sa sécurisation ; 

- Le recrutement de membres et d’instructeurs pour les comités de qualification de l’organisme. 
 
A l’OPQIBI, Patrick BERGER sera entouré d’un nouveau bureau composé de : 

• François GUILLOT (Personnalité qualifiée), 1er Vice-président 

• Bernard LOURS (Syntec-Ingénierie2), 2ème Vice-président 

• Yann ASELMEYER (CINOV3), Trésorier 

• Jean ROUSSEL (Planète CSCA4), Secrétaire du bureau 

 

A propos de l’OPQIBI 
 

L’OPQIBI est l’Organisme de Qualification de l’Ingénierie. Créé en 1969, il s’agit d’un organisme « tierce partie » indépendant 
composé de 22 membres représentant les donneurs d’ordre (AITF, ATTF, FFB, FNTP, ENGIE, SCOP BTP, IHF, SNCF Réseau, 
SIAAP, UNARC, USH, Ville de Paris), les prestataires d’ingénierie (CINOV, SYNTEC-INGENIERIE) et les institutionnels (AFITE, 
AICVF, AQC, ASTEE, ATEE, Planète CSCA, SNIPF, UNSFA). Association loi 1901, il dispose de protocoles avec les Ministères en 
charge de la construction, de l’environnement et de l’Industrie. 
 

L'OPQIBI délivre des certificats de qualification aux prestataires exerçant l'ingénierie, à titre principal ou accessoire, dans les 
domaines de la construction (bâtiment et infrastructure), de l’environnement et de la performance énergétique. 

Une qualification OPQIBI atteste de la compétence d’une structure (personne morale) pour réaliser une prestation 
déterminée. Elle a pour objectif de sécuriser les clients dans leurs choix de prestataires capables de mener à bien leurs 
projets. 

Une qualification est attribuée sur la base des critères suivants : 

- Critères légaux, administratifs, juridiques et financiers 

- Critères techniques liés aux moyens d’une structure (moyens humains, matériels et méthodologiques) 

- Critères techniques liés aux références d’une structure (attestations clients, contrats et justificatifs techniques) 
 
18 qualifications OPQIBI relatives à la performance énergétique des bâtiments et des installations d’énergie renouvelable 
bénéficient de la reconnaissance « RGE Etudes » de l’ADEME. 

L’OPQIBI compte actuellement plus de 3 000 structures d’ingénierie qualifiées de toutes tailles, dont 1 700 sont reconnues 
« RGE ». 

Pour en savoir plus : www.opqibi.com    
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Stéphane MOUCHOT - 01.55.34.96.33 - opqibi@opqibi.com   

 
2 Fédération Professionnelle de l’Ingénierie 
3 Fédération des Métiers de la Prestation Intellectuelle du Conseil, de l’Ingénierie et du Numérique  
4 Syndicat des Courtiers d’Assurances 
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